
CIRCULAIRE N°  1721                          DU  04/01/2007 

Objet: Circulaire ministérielle PLP 41 du 7 juillet 2006 en vue du renforcement et/ou de 
l’ajustement de la politique de sécurité locale ainsi que de l’approche spécifique en matière 
de criminalité juvénile avec, en particulier, un point de contact pour les écoles. 
Niveaux et services : Enseignement secondaire ordinaire et spécialisé. 

— A Madame la Ministre, membre du Collège 
de la Commission communautaire 
française, chargée de l’Enseignement ; 

— A Madame la Gouverneur et Messieurs les 
Gouverneurs de Province ; 

— A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres 
et Echevins de l’Instruction publique ; 

— Aux Chefs des établissements et aux 
Directeurs d’enseignement secondaire, 
ordinaire et spécial, organisés par la 
Communauté française; 

— Aux Pouvoirs organisateurs, aux Chefs 
d’établissement et aux Directeurs 
d’enseignement secondaire, ordinaire et 
spécial subventionnés par la Communauté 
française ; 

— Aux Administrateurs des internats 
autonomes de l’enseignement secondaire 
de la Communauté française ; 

— Aux Administrateurs des Homes d’accueil 
de l’enseignement spécial de la 
Communauté française ; 

— Aux membres des services d’inspection de 
l’enseignement secondaire, ordinaire et 
spécial organisés ou subventionnés par la 
Communauté française ;  

— Aux Pouvoirs organisateurs des centres 
P.M.S. organisés et subventionnés par la 
Communauté française ; 

— Aux Directions des Centres P.M.S. 
organisés et subventionnés par la 
Communauté française ; 

— A l’Inspection des Centres P.M.S. 
 

Pour information : 
- aux organisations syndicales représentatives ; 

- aux associations de parents. 
 

Autorités : Ministre-Présidente 
Signataire(s) :  Marie ARENA 
Gestionnaires : Cabinet de Madame la Ministre-Présidente 
Personne(s)-ressource(s) : Pierre ERCOLINI 
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Madame, Monsieur, 
 

Monsieur P. Dewael, Ministre de l’Intérieur, a adressé aux services de police une 
circulaire traitant notamment de la collaboration entre la police locale et les établissements 
scolaires à travers l’activation de points contacts écoles. 

Plusieurs chefs d’établissement ont interpellé mes services à cet égard, cette 
problématique sera dès lors évoquée dans une circulaire adressée aux écoles par 
l’Administration, circulaire qui explicitera également le nouveau dispositif relatif à 
l’accrochage scolaire et aux règles de vie à l’école actuellement en projet. 

Je tenais toutefois à apporter d’emblée une première réponse à vos légitimes 
interrogations à propos des éléments de la circulaire du Ministre de l’Intérieur qui concerne 
plus spécifiquement le champ scolaire. 

Les directives du Ministre de l’Intérieur s’inscrivent évidemment dans le respect du 
cadre défini par la loi sur la fonction de police et  leur mise en œuvre dans le champ 
scolaire doivent s’articuler avec les missions de l’école telles que définies dans le décret du 
27 juillet 1997 et les dispositions légales régissant son fonctionnement. Cette circulaire a le 
mérite de jeter des ponts entre deux institutions qui possèdent des logiques souvent 
différentes et qui développent des stratégies spécifiques parfois considérées comme 
contradictoires. 

À la suite des mutations de notre société, bon nombre de chefs d’établissement ont 
des contacts ponctuels avec les forces de police, dans le strict respect de leur code 
déontologique  

La fréquence de ces initiatives varie en fonction des zones et de la nature des 
problèmes  rencontrés soit au sein de l’institution, soit dans son environnement proche. 
Ainsi, dans certaines communes, des réunions se tiennent régulièrement entre les forces 
de l’ordre, les directions d’écoles et les partenaires du monde associatif, qu’il est toujours 
utile d’associer à ces discussions. Ces rencontres s’inscrivent dans les objectifs développés 
dans le cadre de la Community Policing. 

La circulaire du Ministre de l’Intérieur permet d’élaborer des partenariats davantage 
définis, voire des engagements, sous la forme de conventions, par exemple. Elle permet 
aussi de s’interroger sur la définition des limites afin de permettre tant aux responsables 
d’écoles qu’à la police locale de trouver les solutions les mieux adaptées à des situations 
difficiles. 

Par ailleurs,  la politique développée tant par le Ministre de l’Intérieur que par le 
gouvernement de la Communauté française ne prévoit ni présence permanente des forces 
de l’ordre dans les lieux d’éducation, ni missions intrusives de leur part. 

Je rappelle que l’article 22 du Décret du 30 juin 2006 prévoit que le chef 
d’établissement ou son délégué sont les seules personnes habilitées à donner l’autorisation 
de pénétrer dans les locaux hors le cas d'urgence ou de flagrant délit ou de flagrant crime 
pour les officiers de police judiciaire, les officiers du ministère public, les services de police 
et de gendarmerie dûment munis d'un mandat d'amener, d'un mandat d'arrêt ou d'un 
mandat de perquisition ou dans les cas de flagrant délit ou crime. 

En outre, lorsqu’il l’estime nécessaire, le chef d’établissement peut, outre 
l’intervention du centre psycho-médico-social1, demander auprès de la Direction générale 
de l’enseignement obligatoire, le concours de personnes extérieures à l’école en vue de 
recevoir une aide à la remobilisation scolaire de l’élève, à la gestion de conflits, d’actes de 
violence, d’assuétudes, etc. 

Il s’agit de la médiation scolaire en Région wallonne ou en Région bruxelloise, des 
équipes mobiles, des services dépendant d’autres secteurs, tels que ceux de l’Aide à la 
Jeunesse. 
                                                 
1 Arrêté royal du 13 août 1962 organique des centres psycho-médico-sociaux ; 



 
Il me semble essentiel de respecter le rôle de chacun. Transformer la police locale 

en gestionnaire de certains problèmes scolaires et notamment du décrochage scolaire ou 
encore faire endosser aux responsables d’établissements un rôle de délateur zélé plutôt 
que de citoyen conscient de ses devoirs, c’est une dérive à éviter. En revanche, je me 
réjouis que la police locale s’inscrive dans des actions de prévention, comme elle le fait 
déjà dans un certain nombre de domaines, tout en visant à atteindre plus d’efficacité dans 
la lutte contre des actes de violence dont les conséquences sont souvent dramatiques pour 
les victimes et rompent avec l’harmonie de ces lieux d’éducation. 

Il importe de conserver à l’esprit le fait que l’instauration d’un point d’appui 
spécifique en lien avec la police locale s’inscrit dans une volonté, non de stigmatiser l’élève 
mais au contraire de le protéger (racket, steaming, trafic de stupéfiants). En effet, ce 
dispositif doit être considéré uniquement comme un outil à la disposition des directions qui 
permet notamment d’aider à la gestion de l’environnement scolaire. 

Cette circulaire a uniquement pour but d’informer les chefs d’établissement et les 
pouvoirs organisateurs de l’existence de cette directive du Ministre de l’Intérieur qui vise à 
créer un point de contact-école dans les services de police à disposition des chefs 
d’établissements. Dans cette perspective, il est essentiel que les écoles conservent leur 
liberté d’action et puissent, en toute indépendance, définir les modes de collaboration 
qu’elles estiment les plus judicieux, en fonction de leur projet pédagogique et des 
dispositions décrétales régissant le monde de l’enseignement. 

 

 

 

 

Marie ARENA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



7 JUILLET 2006. - Circulaire ministérielle PLP 41 en vue du renforcement et/ou 
de l'ajustement de la politique de sécurité locale ainsi que de l'approche 

spécifique en matière de criminalité juvénile avec, en particulier, un point de 
contact pour les écoles  

 
 
Messieurs les Gouverneurs de Province, 
Mme le Gouverneur de l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale, 
Monsieur le Commissaire général de la police fédérale, 
Monsieur l'Inspecteur général de la police fédérale et de la police locale, 
Mesdames et Messieurs les Bourgmestres, 
Mmes et MM les Chefs de corps de la Police locale, 
Pour information : 
Monsieur le Président du Comité de contrôle permanent des services de police, 
Monsieur le Président de la Commission permanente de la police locale, 
Monsieur le Directeur général de la Direction générale Sécurité et Politique de la 
prévention, 
Mesdames et Messieurs les Commissaires d'arrondissement. 
Madame, Monsieur le Gouverneur, 
Mesdames et Messieurs les Bourgmestres, 

 
Les récents événements dramatiques qu'a connus notre pays, m'incitent à renforcer et à 
accélérer un certain nombre de mesures et initiatives prises dans le domaine de la 
prévention et de l'approche intégrale de la criminalité juvénile. 

La sécurité est l'affaire de chacun d'entre nous. C'est précisément pour cette raison que je 
souhaite sensibiliser et encourager les autorités locales ainsi que la police locale à prendre 
certaines mesures et/ou à renforcer les mesures existantes dans ce domaine et, 
notamment, pour les phénomènes de violence, de menace avec violence et d'extorsion 
(mieux connu sous le nom de « steaming ») et la détention d'armes par les jeunes. 

Dans notre pays, la lutte contre la criminalité juvénile est basée sur deux piliers. 

Un premier pilier concerne les mesures socio-préventives. Nous entendons garantir et 
renforcer la cohésion sociale dans notre société via une série de mesures socio-
préventives. Grâce à une cohésion sociale optimale, nous souhaitons que les jeunes 
disposent d'un ou de plusieurs filets de sécurité afin d'éviter qu'ils tombent dans la 
criminalité. Un « climat » social optimal avec un encadrement adéquat doit leur offrir de 
meilleures perspectives que celles d'une « carrière criminelle ». 

Un second pilier est basé sur un large éventail de mesures qui ont trait au maintien de 
l'ordre, et ce, tant sur le plan de l'ordre public que dans le domaine du droit pénal, du droit 
de la jeunesse et du droit administratif. 

La présente circulaire traite spécifiquement de la violence, de la menace avec violence et 
de l'extorsion (le « steaming »), de la détention d'armes par les jeunes ainsi que des 
mesures devant être prises dans ce cadre. Il faut distinguer quatre catégories de mesures 
: 

- Elaborer une approche méthodologique de ces phénomènes dans le cadre de la politique 
de sécurité et policière concertée; 

- Prévoir des mesures d'accompagnement pour garantir un environnement scolaire sûr; 

- Diffuser des initiatives et mesures dans le domaine de l'approche de la criminalité 
juvénile; 

- Respecter un timing et une procédure stricts. 



 

1. Elaborer une approche méthodologique de ces phénomènes dans le cadre de la 
politique de sécurité et policière concertée 

Le but est de renforcer et/ou ajuster la politique de sécurité et policière locale suivie, 
notamment via le plan zonal de sécurité. Ce plan policier permet en effet d'assurer 
l'harmonisation entre les mesures administratives préventives et la politique de recherche 
et de poursuite du parquet. 

Les mesures proposées ci-après sont prises conformément et en application des articles 35 
à 37 de la Loi sur la police intégrée, structurée à deux niveaux (LPI).  

Le texte suivant ne porte aucun préjudice aux différentes dispositions reprises dans la PLP 
35 relative à la procédure de dépôt des plans zonaux de sécurité et de leur approbation par 
les Ministres de l'Intérieur et de la Justice.  

Dans les domaines des phénomènes précités, je souhaite mener une approche intégrée et 
intégrale. Ces faits feront dans tous les cas l'objet d'une réaction judiciaire, le 
fonctionnement de la police et du parquet sera toujours géré au sein d'une chaîne et en 
réseau. 

1.1. Sensibilisation en matière de violence, menace avec violence et extorsion (« steaming 
») et détention d'armes par les jeunes. Je demande aux membres du Conseil zonal de 
sécurité (CZS) de se contacter et d'organiser une concertation sur cette matière dans 
les meilleurs délais. L'objectif poursuivi, pour votre territoire, est d'analyser (à 
nouveau) et de vérifier quelles mesures doivent être définies, renforcées et/ou 
ajustées. Si le débat et, plus spécifiquement, l'exploitation et la contextualisation des 
sources, tant objectives que subjectives, font apparaître que la zone ne connaît pas de 
problèmes dans ce domaine, il est tout de même fortement préconisé de prendre 
certaines mesures et initiatives d'une manière préventive et proactive. Celles-ci ont 
une importance cruciale pour pouvoir résoudre la problématique en la matière. A ce 
stade, le débat peut donner lieu à l'instauration d'une campagne de sensibilisation (par 
exemple envers les écoles, les associations de jeunesse,...). D'autres actions ne sont, 
bien entendu, pas exclues. Il appartiendra au Conseil zonal de sécurité d'en décider.  

1.2.  Ajuster et/ou renforcer les mesures existantes en matière de violence, de menace 
avec violence, d'extorsion (« steaming ») et de détention d'armes par les jeunes. 

1.2.1. Renforcer les mesures existantes. Suite au débat de fond mené au sein du Conseil 
zonal de sécurité, cette assemblée décidera si, oui ou non, il s'avère nécessaire de prendre 
des mesures (supplémentaires) d'ordre administratif, policier et/ou judiciaire. 

1.2.2. Ajuster si les partenaires de la concertation démontrent par le biais du modèle 
d'argumentation (voir PLP 35 et les manuels en la matière) qu'une certaine forme d'action 
s'impose dans ce domaine, je vous demande avec insistance de bien vouloir adapter le 
Plan zonal de sécurité. Ainsi, le phénomène en question pourra être repris et traité tout 
comme les autres priorités du Plan zonal de sécurité. La discussion de ces phénomènes 
spécifiques de délinquance juvénile ainsi que les éventuelles conclusions et décisions feront 
l'objet d'un compte-rendu dans le procès-verbal de la concertation de sécurité en question. 
Au cas où ces phénomènes seraient déjà repris en tant que priorité dans le Plan zonal de 
sécurité, aucune action complémentaire ne s'impose bien entendu au sein du Conseil zonal 
de sécurité. Il serait utile cependant de vérifier si, au niveau de la transposition vers le 
plan d'action, par exemple, les objectifs sont poursuivis de la manière la plus efficace et 
effective possible. 

2. Prévoir des mesures d'accompagnement pour garantir un environnement 
scolaire sûr   

L'environnement scolaire offre des opportunités pour mettre en place des réseaux. Il offre, 
aux jeunes des possibilités de développer un réseau social sûr visant le bien-être collectif. 
Mais il peut permettre à des personnes ou des organisations qui ont un style de vie et/ou 



une vision « déviante » de s'y développer également et d'influencer ces jeunes d'une 
manière négative. Dans les deux cas, on vise les mêmes jeunes « clients ». 

Bien que la police ne puisse, « à elle seule », garantir un environnement scolaire sûr, elle 
doit néanmoins utiliser, pour ce faire, tous les moyens dont elle dispose. Une approche en 
chaîne et en réseau fondée sur le Community policing ou la fonction de police orientée vers 
la société, est recommandée ici. La conjonction des cinq piliers du Community policing 
peut contribuer à la création d'un réseau social sûr visant le bien-être collectif. Je demande 
donc à la police locale de prendre des mesures d'accompagnement fondées sur les 
principes et/ou les piliers du Community Policing afin de contribuer - avec les autres 
partenaires - à un environnement scolaire sûr. 

Je demande à la police de mettre en place un partenariat avec la (les) communauté(s) 
scolaire(s). Ce partenariat (troisième pilier du Community policing) détermine, d'une 
manière claire et conviviale, les procédures de renvoi et de collaboration entre les diverses 
communautés scolaires et la police. 

La police locale doit également prévoir un point de contact permanent pour les 
communautés scolaires situées sur son territoire comme première mise en oeuvre concrète 
du partenariat engagé. 

Le point de contact doit remplir une fonction-charnière entre les communautés scolaires et 
la police locale, permettant le développement des conventions pratiques : 

- relatives à l'absentéisme scolaire (des accords de collaboration relatifs à la transmission 
d'informations sur les jeunes en décrochage scolaire, ainsi que sur l'approche commune 
dans cette problématique), 

- relatives à d'autres problématiques (fait qualifié infraction'') telles que les faits de 
drogue, les délits liés à la violence, les vols,...), 

- sur la façon dont l'école doit prendre contact, le plus vite possible en cas de problèmes, 
la plus-value est de pouvoir réagir rapidement à ces problèmes afin d'éviter le pire, 

- sur la façon concrète dont cette communauté peut se baser sur un fonctionnement de 
police fondé sur les principes du Community policing (orientation externe, travail orienté 
vers la résolution des problèmes, partenariat, justification et engagement adéquat) 

L'ensemble des accords (collaboration - échange d'informations - renvoi - point de contact) 
est alors défini dans une convention et diffusé largement dans les communautés scolaires. 

3. Diffuser les initiatives et mesures en matière d'approche des jeunes 
(criminalité) 

Les villes et communes disposant d'un contrat de sécurité et de prévention disposent de 
nombreuses initiatives et mesures pour un encadrement approprié des jeunes. Les 
premiers et seconds plans zonaux de sécurité offrent des outils en vue de la prévention 
et/ou de la maîtrise des phénomènes de la criminalité des jeunes. Pour éviter que l'on 
gaspille du temps et de l'énergie dans ce qui a, au fond, déjà été finalisé, je vous 
transmets en annexe une liste de zones de police qui ont déjà développé des initiatives et 
mesures en la matière. Cette liste sera publiée sur le site internet de la police fédérale, à 
savoir www.infozone.be. Ensuite, je demande à chacun de collaborer activement à la mise 
à jour du site en envoyant ses initiatives et mesures. 

4. Respect d'un timing et d'une procédure stricts 

Je vous prie de bien vouloir respecter strictement la procédure et le timing suivants. 

Phase 1 : Convoquer le Conseil zonal de sécurité. J'invite les chefs de corps de la police 
locale à organiser le débat concernant ces phénomènes au sein du CZS dans le but de 
prévoir, le plus vite possible, une concertation. 

http://www.infozone.be/


Phase 2 : Assurer un compte-rendu de cette concertation. Le procès-verbal du débat au 
sein du CZS comprend un compte-rendu précis des débats ainsi que de ses répercussions. 
Ce compte-rendu m'est transmis endéans les trois semaines suivant la concertation. 

Phase 3 : Elaborer des mesures renforcées et/ou ajustées. En fonction des débats et de 
l'analyse des sources objectives et subjectives consultées, différentes possibilités existent : 

- Organiser des campagnes de sensibilisation. Le canevas peut être repris dans le procès-
verbal du Conseil zonal de sécurité. Le dossier complet me sera transmis encore avant la 
fin de l'année; 

- Renforcer les mesures de renfort. Celles-ci peuvent également être reprises 
succinctement dans le procès-verbal du Conseil zonal de sécurité que vous devez me 
transmettre. Ici aussi, je vous demande de me faire parvenir l'ensemble des mesures 
(définition et concrétisation) avant la fin de l'année. 

- Définir des mesures complémentaires. Il s'agit ici d'une modification au Plan zonal de 
sécurité. 

Je tiens à renvoyer à ma circulaire PLP 35 disposant clairement que : 

«le Plan zonal de sécurité étant à présent quadriennal, il se peut que certains ajustements 
interviennent en cours de cycle soit à l'initiative du Conseil zonal de sécurité, soit en 
conséquence à une correction apportée au niveau fédéral. Ces changements ont lieu sous 
la responsabilité des autorités locales. La motivation des changements apparaîtra dans le 
compte-rendu du Conseil zonal de sécurité. La procédure d'approbation, telle que décrite 
dans cette circulaire, ne s'applique pas à ces changements... » 

Néanmoins, je vous prie de me faire parvenir avant la fin de l'année l'addendum/erratum 
au plan zonal de sécurité concernant cette problématique. 

Phase 4 : Prévoir des mesures d'accompagnement. D'ici la fin de l'année, les conventions 
en matière de partenariat avec la (les) communauté(s) scolaire(s) me seront transmises. 
Le point de contact policier permanent fera l'objet d'un point spécifique dans le procès-
verbal du Conseil zonal de sécurité. Ce point doit au moins mentionner le service dont il 
s'agit, l'organisation pratique et la personne responsable (nom et coordonnées de la 
personne (peut être quelqu'un tant du cadre opérationnel que du cadre administratif et 
logistique). 

Phase 5 : Diffusion des initiatives et mesures. Je prie chacun de bien vouloir collaborer 
activement à la mise au point d'une rubrique initiatives politiques (criminalité juvénile) sur 
le site internet www.infozone.be  

Les informations demandées doivent être transmises à la Direction des relations avec la 
police locale (CGL) qui me tiendra informé via un compte-rendu mensuel. De cette 
manière, je pourrai être informé de la situation dans votre zone et de l'évolution de ce type 
de criminalité particulièrement grave. 

Les Gouverneurs sont priés de veiller au prompt déroulement de cette opération ainsi 
qu'au respect des différents délais. 

Veuillez, Madame, Monsieur le Gouverneur, mentionner au Mémorial administratif, la date 
à laquelle la présente circulaire sera publiée au Moniteur belge. 

Le Vice-Premier Ministre et Ministre de l'Intérieur, 

P. DEWAEL  

 
 
 


